Termes de référence 

Consultation pour l’accompagnement des Systèmes de Protection Communaux

Introduction
Dans le cadre de la coopération de l’UNICEF avec le Ministère des Affaires Sociales de l’Enfance et de la Famille, la mise en place d’un système de protection de l’enfant a été initiée à la fin de 2009. Des structures de protection de l’enfant basées ont été créées à l’échelle centrale, régionale et communale. A l’heure actuelle, 4 systèmes de protection communaux (SPC) ont été mis en place dans 4 des 9 communes de Nouakchott (Arafat, Sebkha, Dar Naim et El Mina), sous l’autorité des Mairies et la supervision technique de la Coordonatrice régionale du MASEF.

Il est recherché un spécialiste en organisation communautaire pour une consultation sur une période de 8 mois- y inclus une phase probatoire de 3 mois- dont le mandat principal sera d’accompagner des SPC afin de les rendre opérationnels et efficaces en matière d’identification, de réponse et de référence des enfants victimes et à risque de ces communautés.

De plus, une fois la période définie, il sera aussi requis de ce consultant de mettre en place un nouveau SPC, dans une 3ème commune de Nouakchott et de l’accompagner aussi dans son fonctionnement.
Objectif de la consultation

· Habiliter les mairies et les différentes entités membres des SPC dans les communes à sa charge, à rendre fonctionnels ces systèmes de protection, en conformité aux règles établies et aux principes de responsabilisation des acteurs à tous les niveaux concernés ;
· S’assurer, en appui à la CR et aux mairies, que les SPC en place dans les communes-cible, fournissent de manière coordonnée, aux enfants à risque et victimes identifiés dans les communautés, des services adaptés à leur cas, sur la base des ressources disponibles à l’échelle des quartiers et des communes et organisent, le cas échéant, la référence des enfants à l’échelle régionale et le suivi de leur PEC.
Résultats de la consultation
· Tous les acteurs impliqués dans les SPC jouent leur rôle respectif dans le fonctionnement de ces structures et la PEC des enfants, à la hauteur de leurs capacités et de leurs ressources ;
· Au moins 80% des enfants à risque et victimes identifiés dans les communes-cible bénéficient au moins du paquet minimum de services disponible dans leur commune et complété, le cas échéant, par la Table régionale.

Tâches attendues du consultant

L’accompagnateur communautaire aura à réaliser les tâches suivantes :

· Superviser/ participer à la réalisation du mapping des organisations communautaires de base (OCB) et ONG locales dans ses communes d’intervention et préparer le rapport y afférent ;

· Elaborer les grandes lignes d’une proposition de règlements intérieurs/code de conduite (y inclus mesures à prendre en cas de non-respect), à faire valider par la CR et à rendre disponible également en arabe pour la validation/ ajustement avec les SPC ;

· Élaborer, avec l’appui de la stagiaire, le contenu et préparer le matériel de support à l’atelier d’opérationnalisation du SPC de ses communes d’intervention ;

· Planifier et réaliser l’atelier d’opérationnalisation du SPE, en appui à la CR, dans chacune de ses communes d’intervention ;

· Rendre disponibles en arabe et en français, à partir de l’atelier, la fiche d’identification définitive des enfants à risque et victimes y inclus les critères concertés d’identification de ces enfants, les règlements intérieurs des SPE, le code de conduite et les mesures à prendre en cas de non-respect, la structure concertée de contrôle des règlements et les mécanismes de contre-vérification du statut des enfants, la liste des services disponibles ainsi que le système de référence applicable à l’échelle des quartiers et à l’échelle communale dans chacune des communes considérées, ;

· Elaborer, en concertation avec la CR, l’UNICEF et les autres partenaires-clé du système de protection de l’enfant (SPE), un plan d’accompagnement des réseaux d’OBCs, des collectifs d’ONGs, du service des Affaires sociales des Mairies et les SPC proprement dits et le mettre en œuvre avec l’appui de la stagiaire ;
· Planifier et mener avec l’appui de la stagiaire, en accompagnement à la CR et aux Mairies, le recensement des enfants 0-18 ans sans acte de naissance (ADN) dans les communes considérées ;

· Planifier et conduire, le cas échéant et avec l’appui de la stagiaire, la campagne de sensibilisation communautaire sur l’enregistrement des naissances et accompagner les familles-cible des enfants sans ADN par le biais des SPC dans le processus d’obtention de l’ADN de leurs enfants, conformément à la stratégie définie à cet effet entre la CR, les mairies et les partenaires-clé du SPE ;
· Accompagner les réseaux, les collectifs, le service des Affaires Sociales et les autres structures des SPC dans l’identification, la contre-vérification, la PEC et la référence des enfants à risque et victime, à l’échelle de ses communes d’intervention ;
· En référence au paquet minimum de services disponible, élaborer, en concertation avec la CR, l’UNICEF et les autres partenaires-clé du SPE, un plan de réponse coordonnée aux besoins de protection des enfants-cible, basée sur la responsabilisation et l’articulation des acteurs et la référence des cas à l’échelle des quartiers et des communes considérées puis, le cas échéant, à l’échelle régionale ;

· Appuyer la CR dans la mise en œuvre de ce plan de prise en charge des enfants ;
· Identifier les besoins d’appui indispensables aux services d’affaires sociales dans les mairies et faire des propositions d’intervention en concertation avec la CR, l’UNICEF et ses autres partenaires ;
· Développer, en concertation avec la CR, l’UNICEF et les autres partenaires-clé du SPE et  mettre en œuvre, un programme d’habilitation et de responsabilisation des familles ;
· Développer, en concertation avec la CR, l’UNICEF et les autres partenaires-clé du SPE un mécanisme de suivi et de reporting sur les actions communales qui rend compte mensuellement des progrès relatifs au fonctionnement des SPC et de ses entités membres ainsi qu’au processus d’identification et de fourniture de services aux enfants ;
· Toute autre tâche non-définie devant garantir le bon fonctionnement des SPC.

Produits attendus de la consultation
1. 1 rapport consolidé du mapping des OCB et ONG locales dans les communes-cible qui présente des informations sur le domaine d’action de ces structures, leurs capacités et moyens, leur quartier d’intervention dans la commune, leurs expériences dans les questions de l’enfant et le social en général ;
2. La liste des services disponibles et le système de référence applicable à l’échelle des quartiers et communes-cible ;

3. Un rapport consolidé des ateliers réalisés avec les SPC ;
4. Les règlements intérieurs/code de conduite et des  mesures à prendre en cas de non-respect à faire valider/ajuster validés par les SPC y inclus la composition et le mécanisme de fonctionnement de la structure concertée de contrôle du respect des règlements inclus par les familles des enfants PEC ;
5. La fiche d’identification définitive des enfants à risque et victimes y inclus les critères concertés d’identification de ces enfants ;
6. Un plan et une fiche de recensement des enfants 0-18 ans sans acte de naissance y inclus les actions d’accompagnement des familles de ces enfants ;
7. Un plan d’identification des enfants à risque et victimes ainsi que de réponse coordonnée aux besoins de protection des enfants ;
8. Une analyse des besoins d’appui des services d’affaires sociales des mairies en vue leur habilitation à gérer le SPC et à garantir les services aux enfants ;
9. Un programme d’habilitation et de responsabilisation des familles y inclus une charte d’engagement à signer par ces dernières ;
10. Un rapport mensuel qui fournit des données sur la base d’un groupe d’indicateurs de suivi des actions d’accompagnement, du fonctionnement des structures et de la situation des enfants PEC.
Durée de la consultation

Huit (8) mois, à partir de la date de signature du contrat.

Supervision de la consultation

UNICEF est en charge de la supervision directe du consultant en coordination directe avec World Vison et le MASEF.

Profil recherché
· Détenir une licence (ou équivalent) en sciences sociales, sciences politiques, communication ou dans des domaines connexes ;

· Détenir une expérience pertinente dans le domaine du développement communautaire ;

· Maîtrise du français parlé et écrit à démontrer par des travaux antérieurs et bonnes connaissances des langues locales ;
· Maîtrise de l’arabe parlé et écrit, un atout ;
· Connaissances des méthodologies participatives de recherche et d’éducation des adultes.
Conditions de l’offre de service

Le dossier du/de la candidat/e doit :

1. Attester de l’expérience et formation du candidat.

2. Inclure une proposition technique comprenant : a) un plan de d’accompagnement des SPC; b) un plan de campagne de promotion de l’enregistrement des naissances auprès des familles et des communautés.

3. Inclure une proposition financière pour la consultation détaillée sur une base mensuelle.
-Date limite : Dimanche 30 mai 2010 à 17H
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